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Pièce jointe n°1 

Une carte au 1/25 000 ou, à défaut, au 1/50 000 sur laquelle sera 

indiqué l'emplacement de l'installation projetée 

 

1° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement 
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Pièce jointe n°2 

Un plan à l'échelle de 1/2 500 au minimum des abords de 

l'installation jusqu'à une distance qui est au moins égale à 100 

mètres. Lorsque des distances d'éloignement sont prévues dans 

l'arrêté de prescriptions générales prévu à l'article L. 512-7, le 

plan au 1/2 500 doit couvrir ces distances augmentées de 100 

mètres 

 

2° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement 
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Pièce jointe n°3 

Un plan d'ensemble à l'échelle de 1/200 au minimum indiquant les 

dispositions projetées de l'installation ainsi que, jusqu'à 35 mètres 

au moins de celle-ci, l'affectation des constructions et terrains 

avoisinants ainsi que le tracé de tous les réseaux enterrés 

existants, les canaux, plans d'eau et cours d'eau 

 

3° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement 

 

Conformément au titre 1er du livre V du code de l’environnement, l’autorisation de joindre un 
plan de masse à une échelle inférieure au 1/200 est sollicitée. 
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Pièce jointe n°4 

Un document permettant au préfet d'apprécier la compatibilité 

des activités projetées avec l'affectation des sols prévue pour les 

secteurs délimités par le plan d'occupation des sols, le plan local 

d'urbanisme ou la carte communale 

 

4° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement] 
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Le projet de plateforme logistique s’implante sur le territoire de la commune de Quimper, au 
sein de la Zone Industrielle Kerdroniou Ouest. La commune de Quimper dispose d’un Plan 
Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 6 mars 2017. 

 

Le règlement graphique permet de localiser le projet au sein de la zone UEi(b). Les zones UEi 
correspondent à des zones d’activités destinées à regrouper les établissements à caractère 
industriel ou artisanal ainsi que les entrepôts et les installations logistiques…  

Plus particulièrement, les terrains sont classés en zone UEi(b) de Kerjaouen qui dispose de 
prescriptions spécifiques. 

 

Ainsi, en première approche, il ressort que le projet s’inscrit complètement dans la vocation de 
la zone. 

 

Figure 1 : Extrait de plan de zonage du PLU 

 

Les conditions de l’occupation des sols applicables au sein du secteur sont définies au sein 
des articles applicables au secteur UEi, à l’exception des articles 3, 6, 7, 11 et 13 qui font 
l’objet de prescriptions spécifiques au secteur UEI(b) de Kerjaouen. 

Le projet respectera l’ensemble des conditions applicables et notamment : 

- Article 3 : les accès seront adaptés à la nature du terrain et à l’activité permettant 
l'accès des véhicules et du matériel de lutte contre les incendies. En outre, des aires 
de stationnement pour les véhicules légers et 3 aires d’attente PL sont prévues sur le 
site pour éviter tout encombrement de la voie publique. ; 



Legendre Développement – Implantation d’une plateforme logistique à Quimper (29) Pièce jointe n°4 

Rapport n°ICE-R200106 – Dossier de demande d’enregistrement ICPE  2 

- Article 4 : la plateforme sera raccordée aux réseaux publics (eau potable, eaux 
usées...). De plus, les eaux pluviales seront gérées à la parcelle (régulation et 
traitement avec un séparateur hydrocarbures) avant rejet au réseau d’eaux pluviales 
du secteur conformément au dossier loi sur l’eau de la zone ; 

- Article 6 : le bâtiment aura un retrait minimal de 20 m par rapport aux limites 
séparatives. De plus, il sera implanté à plus de 200 m de l’axe futur de l’avenue du 
Morbihan et à plus de 90 m des autres voies de circulation ;  

- Article 7 : un recul de 5 m des constructions sera respecté par rapport aux limites 
séparatives. Un recul de 6 m des constructions sera également maintenu par rapport 
au talus présent en limite Sud du site ; 

- Article 8 : l’entrepôt et les locaux techniques seront implantés dans un même 
ensemble. Les bureaux seront quant à eux éloignés de 10 m du bâtiment respectant 
de ce fait la distance minimale de 5 m imposée dans cet article ; 

- Article 10 : la hauteur maximale du bâtiment sera de 13 m (hauteur à l’acrotère) Il 
respectera entre autres les hauteurs maximales définies par rapport aux largeurs des 
voies et par rapport aux limites séparatives. Enfin, cette hauteur sera inférieure à la 
hauteur actuelle des terrains complétée de 22 m ; 

- Article 11 : l’aspect extérieur du bâtiment respectera les règles générales fixées et la 
clôture périphérique présentera une hauteur de 1,8 m maximum. Précisons également 
que les haies existantes et repérées en limite de site sur le plan de zonage du secteur 
seront conservées ;  

- Article 12 : le stationnement des véhicules s’effectuera à l’intérieur du site, en dehors 
des voies publiques. Il est ainsi prévu 95 places de stationnement pour les véhicules 
légers (1 place pour 200 m² de surface de planchers). Il est également prévu un abri 
complété d’une surface destinée aux 2 roues correspondant a minima à 1 % de la 
surface de plancher construite ;  

- Article 13 : les espaces verts seront aménagés par des plantations. Ces espaces verts 
représenteront au minimum 10 % de la surface des terrains. Enfin, les haies 
mentionnées dans le zonage du PLU seront préservés. 

 

Les extraits du règlement correspondant sont présentés en annexe à la présente pièce jointe. 

Annexe  1 : Extraits du règlement d'urbanisme 

L’activité prévue sera donc en accord avec l’activité imposée dans le PLU en vigueur. 

Il ressort également de la consultation des documents d’urbanisme que des servitudes 
impactent la partie des terrains qui sera aménagée dans le cadre de ce projet. Il s’agit de : 

- la servitude (I4) liée à ligne haute tension de 63 kV localisée au Sud-Ouest du site, 

- la servitude aéronautique de balisage (t4) liée à l’aérodrome de Quimper-Pluguffan. 

Ces servitudes ont été prises en compte dans l’élaboration du projet. 
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Pièce jointe n°4 – Annexe 1 
 

Extraits du règlement d’urbanisme 
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Pièce jointe n°5 

Une description des capacités techniques et financières 

 

7° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement 
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Le projet de construction et d’exploitation d’une plateforme logistique sur la commune de 
Quimper est porté par la société Legendre Développement, dont le siège social est localisé à 
Saint Jacques de la Lande (35). 

 

I. CAPACITES TECHNIQUES 

La société Legendre Développement est une filiale du groupe LEGENDRE, spécialisé dans la 
construction, la promotion, l’étude, la conception, le pilotage et la réalisation de tous 
programmes immobiliers. 

Entreprise familiale et indépendante créée en 1946, le Groupe Legendre est devenu un acteur 
incontournable de la construction, de l’immobilier et de l’énergie de demain. Favorisant 
innovation et vision à long terme, le Groupe Legendre diversifie ses activités et étend son 
rayonnement géographique de l’Ouest de la France à l’échelle nationale et internationale. 

 

La filiale Legendre Développement est quant à elle spécialisée dans le développement 
d’immobilier clé en main allant de la recherche du foncier à la livraison en passant par la 
conception et la construction. Elle s’appuie notamment sur les autres entités du groupe pour 
proposer des solutions énergétiques ainsi que l’exploitation et la maintenance du bâtiment. 
Elle intervient sur tout type d’ouvrage que ce soient des logements, des bureaux, des 
opérations mixtes, du commerce, de la logistique, … 

Le futur établissement de Quimper présentera une superficie d’entrepôt d’environ 18 000 m². 
Les trois cellules projetées, faisant l’objet de la présente demande, permettront d’entreposer 
environ 29 430 palettes.  

Ce bâtiment logistique sera construit et équipé conformément aux dispositions qui lui sont 
applicables. Il respectera entre autres l’arrêté ministériel du 11 avril 2017 relatif aux 
prescriptions applicables aux entrepôts couverts. A ce titre, il disposera entre autres :  

- de moyens pour la détection incendie et l’extinction automatique (sprinklage), 

- de moyens pour la sureté de l’établissement (portails d’accès, clôture périphérique …), 

- d’un réseau permettant le confinement d’éventuels eaux d’extinction, 

- d’autres équipements de protection et d’intervention (murs coupe-feu séparatifs 
REI120, exutoires de fumées …). 

Ce bâtiment de stockage sera associé à des équipements techniques permettant de s’assurer 
de la bonne fonctionnalité du bâtiment logistique : 

- 3 locaux seront aménagés pour la charge des accumulateurs des équipements de 
manutention (chariots élévateurs, transpalettes…), 

- une chaufferie permettra de s’assurer du bon fonctionnement des équipements 
d’intervention en maintenant hors gel les cellules de stockage, 

- un local transformateur et TGBT seront séparés des cellules de stockage et 
permettront d’alimenter les réseaux électriques du bâtiment, 

- un local sera destiné aux équipements du dispositif d’extinction automatique 
(sprinklage) protégeant les cellules. 
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Ce bâtiment sera destiné à recevoir un ou plusieurs locataires. L’obligation de respect des 
prescriptions de l’arrêté préfectoral de l’établissement sera intégrée au sein de clauses dans 
les baux de location conclu. Ainsi, chaque bail signé par un locataire comportera une clause 
spécifique imposant au locataire, dans le cadre de son exploitation, le strict respect des 
prescriptions de l'arrêté préfectoral d'enregistrement. 

Une copie de l'arrêté préfectoral sera annexée au bail et remis au locataire. 

Le bail prévoira les clauses suivantes : 

- l'autorisation simplifiée a été accordée à la date du (...). Le preneur s'engage à 
respecter cette autorisation et atteste qu'il relève de la réglementation des installations 
classées. 

- en conséquence, le preneur s'engage à prendre toutes les mesures nécessaires au 
respect de cette autorisation et à exploiter les lieux en conformité avec cette dernière. 

 

La société Legendre Développement, titulaire de l'autorisation d'exploiter, conservera 
l'obligation : 

- de respecter les règles de construction prescrites par l'arrêté préfectoral ; 

- d'imposer le respect des prescriptions de l'arrêté d'exploiter aux locataires ; 

- de veiller à l'entretien et à la maintenance des équipements communs. 

 

Sous l’autorité du propriétaire/exploitant, le locataire conservera la charge de toutes les 
diligences de nature opérationnelle et en particulier : 

- la déclaration des incendies et des accidents auprès de la société Legendre 
Développement et la conservation de leur compte-rendu, 

- l'organisation du plan de secours et des exercices de mise en œuvre du plan de 
secours, 

- le respect de la nature et des quantités des matières stockées, 

- l'organisation des stockages et l'étiquetage des contenants, 

- la tenue à jour du schéma de répartition des stockages, 

- l'élimination des emballages et la gestion des déchets, 

- la vérification périodique et l'entretien des installations, appareils et dispositifs se 
trouvant dans les parties occupées et la tenue des registres correspondants, 

- le nettoyage des locaux et installations, 

- l'établissement des règles de circulation, 

- l'établissement des consignes de sécurité et des consignes particulières pour les 
opérations comportant des manipulations dangereuses, 

- la communication au personnel des consignes de sécurité et sa formation, 

- la réalisation des contrôles demandés par l'inspection des installations classées. 

En cas de non-respect des natures, quantités et modalités de stockage des produits, le bail 
pourra être résilié de plein droit par le bailleur et le locataire expulsé si ce dernier ne respecte 
pas les dispositions prévues dans l’arrêté préfectoral d’enregistrement. 

Enfin, étant destiné à être mis en location, les horaires de fonctionnement de l’établissement 
pourront être organisés en 3x8 du lundi au vendredi, avec la possibilité de fonctionner les 
week-ends suivant les besoins des locataires. 
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II. CAPACITES FINANCIERES 

Comme indiqué précédemment, la société Legendre Développement est la filiale du groupe 
Legendre destinée à développer les activités de construction, de promotion, de conception et 
de réalisation de programme immobiliers. A ce titre, elle dispose de capacités financières 
suffisantes pour développer le projet faisant l’objet de ce dossier comme l’illustrent les chiffres 
financiers suivants :  

 2016 2017 2018 

Chiffres d’affaires 20 808 160 € 64 801 968 € 31 087 000 € 

Résultats nets 7 112 € 80 011 € 14 400 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


